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RC/ad hoc/ 6 

ORIGINAL: allemand 

DATE: 30 aout 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTION$ VEGETALES 

GENEVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve , 11 au 15 septembre 1978 

PROPOSITION ADDITIONNELLE RELATIVE A LA REDACTION 
DU TEXTE ALLEMAND DE LA CONVENTION 

presentee par le Bureau de l'Union 

En plus des propositions figurant dans le document RC/ad hoc/2, il est propose 
que le dernier mot de l'article 10.2), a savoir "erlangen", soit remplace par 
"erzeugen". Le texte officiel actuel en langue allemande, qui sert de base pour 
les documents DC/3 et 5, semble etre une traduction trop litterale du texte 
officiel fran~ais ("obtenir"). Il est propose que, sous reserve de l'accord du 
Comite ad hoc sur la revision de la Convention, cette proposition soit d'abord 
soumise au Comite de redaction de la Conference diplomatique et non a cette 
derniere en seance pleniere. 
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